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IIIIII – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES

 2014CACOMMUNE DE CHARANTONNAY  - 38 -  BUDGET ASSAINISSEMENT

Chap/

art (1)

Libellé (1) Crédits 

ouverts

(BP+DM+

RAR 2013)

Crédits employés (ou restant à employer)

Titres émis Produits 

rattachés

Restes à réaliser 

au 31/12

Crédits 

annulés

Atténuations de charges (2)  0,00013  0,00  0,00  0,00  0,00

Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, marchandises 98 100,0070  123 540,52  0,00  0,00  0,00

 10 800,00Travaux704  10 804,00  0,00  0,00  0,00

 47 300,00Redevance d'assainissement collectif70611  51 527,80  0,00  0,00  0,00

 40 000,00Participations pour assainissement collectif70613  61 208,72  0,00  0,00  0,00

Subventions d'exploitation  106 000,0074  8 417,78  0,00  0,00  97 582,22

 106 000,00Autres subventions d'exploitation748  8 417,78  0,00  0,00  97 582,22

Autres produits de gestion courante  0,0075  0,00  0,00  0,00  0,00

TOTAL=RECETTES DE GESTION DES

SERVICES (a) = 70+73+74+75+013
 204 100,00  131 958,30  0,00  0,00  72 141,70

Produits financiers (b)  0,0076  0,00  0,00  0,00  0,00

Produits exceptionnels (c)  0,0077  0,00  0,00  0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES =

a+b+c+d
 204 100,00  131 958,30  0,00  0,00  72 141,70

Opérations d'ordre de transfert entre section (6)  10 183,00042  10 182,72  0,28

 10 183,00Quote-part des subvent° d'inv. virées au résultat de l'exercice777  10 182,72  0,28

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section d'exploitation (5)  0,00043  0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE
 10 183,00  10 182,72  0,28

 214 283,00  142 141,02  0,00  0,00  72 141,98

TOTAL DES RECETTES

D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

 78 136,57
Pour information

R 002 Excédent d’exploitation reporté de 2013

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

= Différence ICNE 2014 - ICNE 2013

Montant de l'exercice 2013

Montant des ICNE de l'exercice

 0,00

 0,00

 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.

(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs mobilières 

de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.

(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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